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Le Groupe Spécialisé n° 14.5 « Equipements / Ventilation et systèmes par vecteur 
air » de la Commission chargée de formuler des Avis Techniques a examiné, le 16 
mai 2019, le système de ventilation double flux pour bâtiments d’habitation 
DUOCOSY HR HY, présenté par la société ATLANTIC Climatisation & Ventilation. Il a 
formulé, sur ce procédé, l’Avis Technique ci-après qui annule et remplace les Avis 
Techniques 14/14-2055 et son modificatif 14/14-2055*03 Mod. Cet Avis est formulé 
pour les utilisations en France métropolitaine. 

1. Définition succincte 

 Description succincte 
Le système DUOCOSY HR HY est un système de ventilation mécanique 
double flux à récupération de chaleur qui module automatiquement les 
débits d’extraction et de soufflage en fonction de l’humidité dans les 
pièces techniques du logement (cuisine, salle de bains, cellier…).  
Le débit total soufflé est asservi au débit total extrait afin de garantir en 
permanence l’équilibre des débits.  
Ce système se compose : 
 de bouches d’insufflation, 
 de bouches d’extraction, 
 d’une centrale double flux, 
 éventuellement d’un caisson de répartition, 
 de deux réseaux de conduits, 
 d’une prise d’air neuf individuelle, 
 d’un rejet individuel d’air à l’extérieur. 
Les configurations des systèmes, en fonction de leur type et du nombre 
de pièces principales de l’habitation, sont définies dans les tableaux de 
l’Annexe B. 

 Identification des produits 
Tous les composants du système DUOCOSY HR HY font l’objet d’un mar-
quage avant départ chantier. 
Les bouches d’extraction et la centrale double flux du système DUOCOSY 
HR HY sont identifiables par un marquage conforme au référentiel de 
certification dont elles relèvent. 

2. AVIS 

 Domaine d’emploi accepté 
Identique au domaine d’emploi proposé au chapitre 2 du Dossier Tech-
nique établi par le demandeur. 

 Appréciation sur le procédé 

2.21 Satisfaction aux lois et règlements en vigueur 
et autres qualités d’aptitude à l'emploi 

2.211 Aération des logements 
Débits minimaux et qualité de l'air 
Les débits extraits minimaux fixés par les articles 3 et 4 de l'arrêté du 
24 mars 1982 modifié peuvent être atteints. 
Malgré la réduction des débits moyens d'extraction, la qualité de l'air, 
en période d'occupation du logement, est jugée satisfaisante. 

Risque de désordres dus à des condensations 
Malgré la réduction des débits d'air extraits, le risque d'apparition de 
désordres dus à des condensations est jugé limité. 
Appareils à gaz non raccordés 
Dans le cas d’appareils à gaz non raccordés (cuisinières à gaz, plaques 
de cuisson, ...), l’évacuation des produits de combustion ne soulève pas 
de difficulté particulière dans la mesure où, compte-tenu des spécificités 
du système, les risques d'intoxication n'apparaissent pas supérieurs à 
ceux correspondant à une ventilation mécanique simple flux tradition-
nelle. 

2.212 Acoustique 
Par le respect des éléments contenus dans le Dossier Technique établi 
par le demandeur et compte tenu des performances intrinsèques des 
composants (bouches d’insufflation et bouches d’extraction) : 
 les performances acoustiques du système DUOCOSY HR HY sont ju-

gées satisfaisantes, 
 le système DUOCOSY HR HY ne fait pas obstacle au respect des exi-

gences : 

- de l’arrêté du 30 juin 1999 modifié relatif aux caractéristiques 
acoustiques des bâtiments d'habitation et aux modalités d'applica-
tion de la réglementation acoustique,  

- de l’arrêté du 13 avril 2017 relatif aux caractéristiques acoustiques 
des bâtiments existants lors de travaux de rénovation importants. 

Dans le cas d’exigences supérieures, visées par l’arrêté du  
30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habi-
tation dans les secteurs affectés par le bruit, les valeurs à prendre en 
compte pour les calculs sont indiquées dans les certificats des produits 
concernés. 
Dans le cas où au moins un des composants choisi pour l’installation ne 
respecte pas les exemples de solutions acoustiques, un calcul de vérifi-
cation doit être mené selon la norme NF EN 12354 Parties 1 à 5 afin de 
s’assurer du respect de la réglementation acoustique en vigueur lors de 
l’utilisation de ces produits. 

2.213 Sécurité en cas d’incendie 
Dans la mesure où les travaux visés par le présent Avis Technique réa-
lisés dans un bâtiment collectif d’habitation ne concernent que le cas 
d’un appartement traité par un système de ventilation individuel, le sys-
tème DUOCOSY HR HY ne fait pas obstacle au respect des exigences de 
l'arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre l'incen-
die des bâtiments d'habitation. 

2.214 Règlementation thermique 

Bâtiments neufs 
Le système DUOCOSY HR HY ne fait pas obstacle au respect des exi-
gences minimales définies dans l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux 
caractéristiques thermiques et aux exigences de performance énergé-
tique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments. 
Les Tableaux 1 et 2 du Dossier Technique établi par le demandeur 
définissent les coefficients à prendre en compte dans les calculs ther-
miques des bâtiments réalisés selon la méthode Th-BCE 2012 :  
 approuvée par l’arrêté du 30 avril 2013,  
 prévue aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux 

caractéristiques thermiques et aux exigences de performance éner-
gétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâti-
ments. 

Bâtiments existants 
Règlementation thermique des bâtiments existants dite « éléments par 
éléments »  
Le système DUOCOSY HR HY ne fait pas obstacle au respect des exi-
gences de l’arrêté du 3 mai 2007 modifié relatif aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants. 
Le Tableau 3 de l’Annexe F du Dossier Technique établi par le deman-
deur relatif aux caractéristiques de la centrale double flux indique les 
configurations dont la puissance électrique pondérée est jugée compa-
tible avec l'exigence de l'article 36 de l'arrêté du 3 mai 2007. 
Règlementation thermique des bâtiments existants dite « globale » 
Le système DUOCOSY HR HY ne fait pas obstacle au respect des exi-
gences minimales définies dans l’arrêté du 13 juin 2008 relatif à la per-
formance énergétique des bâtiments existants de surface supérieure à 
1 000 mètres carrés, lorsqu’ils font l’objet de travaux de rénovation im-
portants. 
Les Tableaux 1 et 2 du Dossier Technique établi par le demandeur 
définissent les coefficients à prendre en compte dans les calculs ther-
miques des bâtiments réalisés selon la méthode Th-C-E ex :  
 approuvée par l’arrêté du 8 août 2008,  
 prévue par l’arrêté du 13 juin 2008 cité ci-dessus. 

2.215 Risque sismique 
La mise en œuvre du système DUOCOSY HR HY ne fait pas obstacle au 
respect des exigences du décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 mo-
difié relatif à la prévention du risque sismique dans la mesure où aucune 
exigence n’est requise pour les équipements. 
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2.216 Données environnementales  
Le système DUOCOSY HR HY ne dispose d’aucune déclaration environ-
nementale (DE) et ne peut donc revendiquer aucune performance envi-
ronnementale particulière. Il est rappelé que les DE n’entrent pas dans 
le champ d’examen d’aptitude à l’emploi des systèmes. 

2.217 Aspects sanitaires 
Le présent avis est formulé au regard de l’engagement écrit du titulaire 
de respecter la réglementation, et notamment l’ensemble des obliga-
tions réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des subs-
tances dangereuses, pour leur fabrication, leur intégration dans les 
ouvrages du domaine d’emploi accepté et l’exploitation de ceux-ci. Le 
contrôle des informations et déclarations délivrées en application des 
réglementations en vigueur n’entre pas dans le champ du présent avis. 
Le titulaire du présent avis conserve l’entière responsabilité de ces in-
formations et déclarations. 

2.22 Durabilité et entretien 

2.221 Durabilité 
La durabilité propre des bouches d’insufflation et des bouches d'extrac-
tion est comparable à celle des équipements traditionnels de ventilation. 
La durabilité de la centrale double flux est comparable à celle des équi-
pements traditionnels de ventilation, sous réserve d’un entretien régu-
lier des filtres. 

2.222 Entretien 
L’encrassement peut conduire à une réduction des débits aux bouches 
d’insufflation et aux bouches d’extraction. 
Les opérations d’entretien suivantes permettent de maintenir les perfor-
mances du système DUOCOSY HR HY :  
 entretien général de l'installation réalisé selon les mêmes préconisa-

tions que pour une installation de ventilation mécanique tradition-
nelle, 

 entretien du passage d’air des bouches d’insufflation et des bouches 
d'extraction réalisé selon les préconisations détaillées dans le Dossier 
Technique établi par le demandeur (opération pouvant être normale-
ment assurée par les occupants),  

 entretien des filtres et de la centrale double flux selon les préconisa-
tions détaillées dans le Dossier Technique établi par le demandeur 
(opération pouvant être normalement assurée par les occupants).  

2.23 Fabrication et contrôles 
La fabrication des bouches d’extraction et de la centrale double flux fait 
l’objet d’un contrôle interne de fabrication systématique.  
Cet avis est formulé en prenant en compte les contrôles et modes de 
vérification de fabrication décrits dans le Dossier Technique établi par le 
demandeur. 

2.24 Mise en œuvre et réception 
La mise en œuvre et la réception du système DUOCOSY HR HY : 
 relèvent des mêmes techniques que la mise en œuvre des compo-

sants traditionnels, moyennant les dispositions complémentaires spé-
cifiées aux chapitres 7 et 8 du Dossier Technique établi par le 
demandeur 

 ne présentent pas de difficulté particulière. 

 Prescriptions Techniques 

2.31 Fabrication et contrôles 
Le fabricant est tenu d’exercer sur sa fabrication un contrôle interne de 
fabrication permanent en usine portant aussi bien sur les matières pre-
mières que sur les produits finis. 
Les bouches d’extraction et les centrales double flux doivent faire l'objet 
d'un marquage conforme aux dispositions prévues dans le Dossier Tech-
nique établi par le demandeur. 

2.32 Dimensionnement 

2.321 Généralités 
Le dimensionnement doit être : 
 réalisé par une entreprise qualifiée, 
 effectué conformément au chapitre 6 du Dossier Technique établi par 

le demandeur. 

2.322 Cas d’une pièce unique pour WC et SdB 
Dans le cas où il est réalisé une pièce unique pour les WC et SdB, afin 
de respecter la réglementation relative à l’accessibilité handicapés, l’en-
semble du réseau (conduits et unité de ventilation) doit par défaut être 
prévu et dimensionné en considérant les pièces séparées. 
Le dimensionnement peut ne prévoir qu’une seule bouche d’extraction 
« BHBW » indiquée dans le Dossier Technique à la seule condition que 
la typologie du logement rende le cloisonnement dans cette pièce unique 

WC-SdB impossible (exemple : impossibilité de donner à chaque pièce 
constituée son propre accès depuis une partie commune du logement). 

2.33 Mise en œuvre 

2.331 Généralités 
La mise en œuvre doit être réalisée : 
 par une entreprise qualifiée, 
 conformément aux dispositions prévues dans le NF DTU 68.3 et aux 

exigences de la norme NF-C-15-100 relative aux installations élec-
triques basse tension, 

 conformément au chapitre 6 du Dossier Technique établi par le de-
mandeur. 

2.332 Dispositions complémentaires 
La centrale double flux doit être facilement accessible, notamment pour 
les opérations d’entretien. En outre, elle doit être systématiquement ins-
tallée en position verticale et de préférence en volume chauffé. 
Le conduit d’évacuation des condensats doit : 
 avoir une pente régulière,  
 être équipé d’un siphon, 
 être isolé si la centrale double est installée en dehors du volume 

chauffé. 
L’utilisation d’un piège à son est autorisée à condition que celui-ci soit 
circulaire, de diamètre de raccordement équivalent à celui des piquages 
de la centrale double flux et dont la section de passage est libre (sans 
chicane ni noyau). 

2.34 Réception 
La réception doit être réalisée conformément aux dispositions prévues 
au chapitre 8 du Dossier Technique établi par le demandeur. 

2.35 Entretien  
L'entretien doit être réalisé conformément aux dispositions prévues au 
chapitre 9 du Dossier Technique établi par le demandeur. 

2.36 Assistance technique  
La société ATLANTIC Climatisation & Ventilation est tenue d’apporter son 
assistance technique à toute entreprise installant le système qui en fera 
la demande. 
 
 
 

Conclusions 

Appréciation globale 
L'utilisation des systèmes, dans le domaine d’emploi accepté (cf. pa-
ragraphe 2.1), est appréciée favorablement.  

Validité 
A compter de la date de publication présente en première page et 
jusqu’au 31 août 2026. 

Pour le Groupe Spécialisé n° 14.5  
Le Président 

 

 
 
3. Remarques complémentaires 

du Groupe Spécialisé 
L’Avis Technique 14/14-2055 et son modificatif 14/14-2055*03 Mod 
sont annulés et remplacés par le présent Avis Technique. 

 Caractéristiques aérauliques 
et acoustiques des composants 

Le groupe attire l'attention sur le fait que les performances aérauliques 
et acoustiques des bouches d’insufflation n'ont été évaluées que pour 
les composants et accessoires décrits dans le Dossier Technique établi 
par le demandeur. 
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 Exigences relatives à l’acoustique des 
logements 

Dans le cas où au moins un des composants choisi pour l’installation ne 
respecte pas les exemples de solutions acoustiques, un calcul de vérifi-
cation doit être mené selon la norme NF EN 12354 Parties 1 à 5 afin de 
s’assurer du respect de la réglementation acoustique en vigueur lors de 
l’utilisation de ces produits. 
Le Groupe Spécialisé n° 14.5 attire l’attention sur la nécessité de veiller 
à la notion d’acoustique au cours des phases de dimensionnement et de 
mise en œuvre.  

 Compatibilité avec un système 
de distribution d’air chaud 

Dans le cas où, dans un logement ventilé par le système de ventilation 
objet du présent Avis Technique, il est mis en place ultérieurement un 
système de distribution d’air chaud, le Groupe attire l’attention sur le 
fait que le système de ventilation hygroréglable, comme tout autre sys-
tème de ventilation, aura un mode de fonctionnement dégradé en pé-
riode de fonctionnement du système de distribution d’air chaud. 

 Cas des bâtiments collectifs 
Dans le cas où le système DUOCOSY HR HY est mis en œuvre dans un 
bâtiment collectif d’habitation (appartements traités par un système de 
ventilation individuel), aucun conduit collectif de ventilation ne doit être 
utilisé. 
De plus, le groupe attire l'attention sur :  
 le choix du rejet d'air extrait (pertes de charge), 
 la prise en compte des effets du vent dans le dimensionnement, 
 le positionnement du rejet d'air extrait par rapport à la prise d'air neuf 

qui doit être défini selon les dispositions prévues le NF DTU 68.3 P1-
1-1. 

 Association avec un puits climatique  
Le couplage du procédé DUOCOSY HR HY à un puits climatique, option 
décrite dans les notices d’installation et d’utilisation fournies par la so-
ciété ATLANTIC Climatisation & Ventilation, n’est pas visée par le pré-
sent Avis Technique. 

 Dispositions administratives 
L'utilisation de systèmes de ventilation hygroréglables est régie par l'ar-
rêté du 24 mars 1982, modifié le 28 octobre 1983. Cet arrêté subor-
donne leur utilisation à l'obtention d'une autorisation interministérielle 
précisant le domaine d'emploi. Cette autorisation étant assortie d'une 
faculté de retrait, la conformité à la réglementation n'est acquise que 
dans la mesure où le matériel bénéficie effectivement d'une autorisation 
valable pour l'utilisation projetée. 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé n° 14.5
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Dossier Technique 
établi par le demandeur 

A. Description 
1. Principe 
Le système DUOCOSY HR HY est un système de ventilation mécanique 
double flux à récupération de chaleur qui module automatiquement les 
débits d’extraction et de soufflage en fonction de l’humidité dans les 
pièces techniques du logement (cuisine, salle de bains, cellier…).  
Le débit total soufflé est asservi au débit total extrait afin de garantir en 
permanence l’équilibre des débits.  
Ce système se compose : 
 de bouches d’insufflation, 
 de bouches d’extraction, 
 d’une centrale double flux, 
 éventuellement d’un caisson de répartition, 
 de deux réseaux de conduits, 
 d’une prise d’air neuf individuelle, 
 d’un rejet individuel d’air à l’extérieur. 
Les configurations des systèmes, en fonction de leur type et du nombre 
de pièces principales de l’habitation, sont définies dans le tableau 1 de 
l’Annexe C.2. 

2. Domaine d'emploi 

 Types de locaux et types de travaux 
Le présent Avis Technique est applicable (en neuf ou en rénovation) aux 
travaux exécutés dans les logements d’habitation dont la cuisine peut 
être fermée ou ouverte sur le séjour en habitat individuel uniquement. 
On entend par « habitat individuel » : 
 une maison individuelle,  
 ou un appartement traité par un système de ventilation individuel. 
Le présent Avis Technique est applicable aux installations neuves de 
ventilation, c'est-à-dire pour lesquelles le réseau de ventilation est en-
tièrement neuf. La réutilisation de conduits existants est proscrite. 

 Modes de chauffage et de production d’eau 
chaude sanitaires 

Le présent Avis Technique est applicable aux travaux exécutés dans les 
logements d’habitation définis ci-dessus chauffés et/ou équipés d’appa-
reils de production d’eau chaude sanitaire fonctionnant :  
 à l'électricité,  
 au gaz, au fioul ou au combustible solide à circuit de combustion 

étanche situés dans ou hors du volume habitable ou à circuit de com-
bustion non étanche situés hors du volume habitable.  

Le présent Avis Technique est également applicable dans le cas d’un 
chauffage divisé par appareil indépendant à combustible solide dont 
l’amenée d’air comburant est réalisée par raccord direct sur l’extérieur. 
Le présent document ne vise pas l’association du système DUOCOSY HR 
HY avec un appareil indépendant à combustible solide (âtre, foyer ou-
vert, foyer fermé) dont l’amenée d’air comburant n’est pas réalisée par 
raccord direct sur l’extérieur. 

 Compatibilité avec les systèmes de 
chauffage et de rafraîchissement par 
vecteur air 

2.31 Cas des systèmes pièce par pièce 
Les systèmes de chauffage et de rafraîchissement à recirculation d'air 
fonctionnant pièce par pièce (exemples : mono-split ou multi-split) ; 
c'est-à-dire que le même air est prélevé, traité et réinjecté dans une 
même pièce sont compatibles en chauffage et en rafraîchissement avec 
le système DUOCOSY HR HY.  

2.32 Cas des systèmes gainables 
Le présent Avis Technique est compatible avec un système de chauffage 
(y compris un système de distribution d’air chaud) ou de rafraîchisse-
ment à recirculation d'air entre pièce (dit gainable).  

3. Eléments constitutifs 

 Bouches d’insufflation 
Les bouches d’insufflation compatibles avec le système DUOCOSY HR 
HY sont la bouche « TP 80 SR » et la bouche « TM 125 P ». 
Pour assurer la distribution de l’air neuf dans les pièces principales, le 
diamètre de raccordement doit être de 80 mm pour les chambres et de 
2 x 80 mm ou 1 x 125 mm pour les séjours.  
Afin d’améliorer l’acoustique de l’installation, le cas d’un raccordement 
diamètre 125 mm dans les chambres et deux raccordements diamètre 
125 mm dans le séjour est également toléré. 

3.11 Bouche TP 80 SR 
Cette bouche fixe, en matière plastique, possédant un manchon de rac-
cordement de diamètre 80 mm, est destinée à un montage mural. 
Toutes les caractéristiques techniques de la bouche d’insufflation 
TP 80 SR sont fournies en Annexe E1. 

3.12 Bouche TM 125 P 
Cette bouche fixe, en aluminium, possédant un manchon de raccorde-
ment de diamètre 125 mm, est destinée à un montage plafond. 
Toutes les caractéristiques techniques de la bouche d’insufflation 
TM 125 P sont fournies en Annexe E1.  

 Bouches d’extraction : BHC, BHB et BHBW 

3.21 Généralités et plage de pression  
La pression minimale (Pmin) de la plage de fonctionnement des bouches 
d’extraction est de 80 Pa. La pression maximale (Pmax) de la plage de 
fonctionnement est de 160 Pa. 
Le débit complémentaire (nominal) des bouches d’extraction « cuisine » 
(type BHC) est obtenu pour les différences de pressions supérieures ou 
égales à 70 Pa. 
Le débit complémentaire temporisé des bouches d’extraction « salle de 
bains avec WC communs » (types BHBW) et des bouches d’extraction 
WC (type BAW) est obtenu pour les différences de pressions supérieures 
ou égales à 80 Pa. 
Les caractéristiques techniques des bouches d’extraction sont détaillées 
en Annexe E2. Les types de commande disponibles en fonction du type 
de bouche d’extraction sont regroupés en Annexe E2, Tableau E24. 

3.22 Bouches d'extraction hygroréglables  
Les bouches d’extraction hygroréglables sont utilisées pour l’extraction 
en cuisine (type BHC), en salles de bains et salles d’eau (type BHB) et 
en salles de bains avec WC commun (type BHBW). 
Les bouches d’extraction hygroréglables possèdent un capteur d’humi-
dité qui s’allonge proportionnellement à l’Humidité Relative lue locale-
ment permettant l’ouverture ou la fermeture de la section de passage 
d’air de celles-ci. Ainsi, pour une même différence de pression de part 
et d’autre de la bouche d’extraction (entre l’intérieur de la pièce et le 
conduit juste derrière la bouche), le débit d’air est modulé sur la plage 
d’Humidité Relative définie. 
Les bouches d'extraction sont caractérisées par un débit hygrorégulé sur 
une plage d’Humidité Relative définie et, éventuellement, par un débit 
complémentaire minuté.  

3.23 Bouches d’extraction hygroréglables 
temporisées cuisine : BHC 

Les bouches d’extraction hygroréglables temporisées cuisine (cf. Annexe 
E21) sont composées des sous-ensembles suivants : 
 un canal à l’intérieur duquel sont emboîtés les volets permettant la 

régulation du débit extrait, 
 une pièce support de l’archet hygroréglable, 
 une pièce support de la minuterie. 
Ces sous-ensembles sont assemblés sur la platine de la bouche qui pos-
sède un fût de raccordement intégré, à joint. Ce dernier assure le main-
tien et la liaison étanche avec le conduit. Une mousse acoustique est 
emboîtée à l’arrière de la bouche dans le fût de raccordement. 
L’ensemble est recouvert d’un capot avec grille amovible. 
L’ouverture du débit nominal extrait temporisé est manuelle  
(action sur le bouton poussoir). La commande de ce débit est électrique 
(à piles). Les bouches d'extraction sont équipées d’un témoin sonore 
d’usure des piles : à chaque détection, une série de 5 bips consécutifs 
indique que le seuil d’usure des piles est atteint, nécessitant le rempla-
cement de celles-ci. 
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Types et caractéristiques des bouches 
Les débits d’air pour les positions extrêmes des volets (débit hygro-ré-
gulé minimal et maximal et débit nominal) sont déterminés par des bu-
tées mécaniques de façon à obtenir les débits mentionnés en Annexe 
E21. 
Les bouches sont définies comme suit :  
BHC  Qmin /Qmax-Qtemp, avec :  
 Qmin = débit hygrorégulé minimal en m3/h à Pmin. 
 Qmax = débit hygrorégulé maximal en m3/h à Pmin. 
 Qtemp = débit complémentaire (nominal) temporisé en m3/h. 

3.24 Bouches d’extraction hygroréglables salles de 
bain et salles d’eau : BHB 

Les bouches d'extraction hygroréglables salle de bains (utilisables éga-
lement en salle d’eau) sont composées des sous-ensembles suivants (cf. 
Annexe E22) : 
 un canal à l’intérieur duquel est emboîté le volet permettant la régu-

lation du débit extrait, 
 une pièce support de l’archet hygroréglable. 
Ces sous-ensembles sont assemblés sur la platine de la bouche qui pos-
sède un fût de raccordement intégré, à joint. Ce dernier assure le main-
tien et la liaison étanche avec le conduit. L’ensemble est recouvert d’un 
capot avec grille amovible. 

Types et caractéristiques des bouches 
Les débits d’air pour les positions extrêmes des volets (débits hygroré-
gulés minimal et maximal) sont déterminés par des butées mécaniques 
de façon à obtenir les débits mentionnés en Annexe E22. 
Les bouches d’extraction sont définies comme suit :  

BHB Qmin / Qmax, avec :  

 Qmin = débit hygrorégulé minimal en m3/h à Pmin. 
 Qmax = débit hygrorégulé maximal en m3/h à Pmin. 

3.25 Bouches d’extraction hygroréglables temporisée 
BHBW salle de bains avec WC commun  

La bouche d'extraction hygroréglable avec débit temporisé est utilisée 
pour les salles de bains avec WC commun.  
En complément du débit hygrorégulé, cette bouche assure un débit tem-
porisé de 30 minutes.  
L’ouverture du débit nominal extrait temporisé est manuelle (M) ou 
automatique (P) et plusieurs alimentations électriques sont disponibles 
(voir détails en Annexe E24). 
Les bouches d'extraction BHBW (cf. Annexe E222, Figure 18 pour la ver-
sion M et Figure 19 pour la version P) sont composées des sous-en-
sembles suivants : 
 un canal à l’intérieur duquel est emboîté le volet permettant la régu-

lation du débit extrait, 
 une pièce support de l’archet hygroréglable. 
 une pièce support de la minuterie mécanique (BHBW Manuelle) ou 

électronique avec capteur optique (BHBW à détection de présence). 
Ces sous-ensembles sont assemblés sur la platine de la bouche d'ex-
traction qui possède un fût de raccordement intégré, à joint. Ce dernier 
assure le maintien et la liaison étanche avec le conduit. 
L’ensemble est recouvert d’un capot avec grille amovible. 
Les bouches d'extraction BHBW à piles sont équipées d’un témoin sonore 
d’usure des piles : à chaque détection, une série de 5 bips consécutifs 
indique que le seuil d’usure des piles est atteint, nécessitant le rempla-
cement de celles-ci. 

Types et caractéristiques des bouches 
Les débits d’air pour les positions extrêmes des volets (débits hygroré-
gulés minimal et maximal et débit nominal) sont déterminés par des 
butées mécaniques de façon à obtenir les débits mentionnés Tableau 2 
en Annexe E221. 
La bouche est définie comme suit :  
BHBW Qmin/Qmax - Qtemp, avec : 
 Qmin = débit hygrorégulé minimal en m3/h à Pmin, 
 Qmax = débit hygrorégulé maximal en m3/h à Pmin, 
 Qtemp = débit complémentaire temporisé en m³/h. 

 Bouches d’extraction temporisées :  
BAW 

Les bouches d’extraction temporisées BAW sont utilisées pour l’en-
semble des systèmes en WC. 
Les bouches d’extraction temporisées assurent un débit nominal réduit 
de 5 m³/h et un débit nominal de 30 m³/h temporisé 30 minutes. 

L’ouverture du débit nominal extrait temporisé est manuelle ou automa-
tique et plusieurs alimentations électriques sont disponibles (cf. Annexe 
E24, Tableau 4). 
Les bouches d’extraction temporisées BAW (cf. Annexe E232, Figures 
20, 21 et 22) sont composées des sous-ensembles suivants : 
 un canal à l’intérieur duquel est emboîté le volet permettant la déter-

mination du débit extrait (Qmin ou Qtemp), 
 une pièce support de la minuterie mécanique, électronique ou élec-

tronique avec capteur optique. 
Ces sous-ensembles sont assemblés sur la platine de la bouche d’ex-
traction qui possède un fût de raccordement intégré à joint. Ce dernier 
assure le maintien et la liaison étanche avec le conduit.  
L’ensemble est recouvert d’un capot avec grille amovible. 
Les bouches d'extraction BAW à piles sont équipées d’un témoin sonore 
d’usure des piles : à chaque détection, une série de 5 bips consécutifs 
indique que le seuil d’usure des piles est atteint, nécessitant le rempla-
cement de celles-ci. 
Types et caractéristiques des bouches 
La réglementation acoustique n’impose pas d’exigence sur l’isolement 
acoustique D,n,e,w (C) en WC. 
Les bouches d'extraction sont définies comme suit : 
BAW Qmin-Qtemp, avec : 
 Qmin = débit réduit en m³/h à Pmin, 
 Qtemp = débit temporisé en m³/h à Pmin. 
Les débits d’air pour les positions extrêmes du volet (débit réduit et 
débit temporisé) sont déterminés par des butées mécaniques de façon 
à obtenir les débits mentionnés en Annexe E231, Tableau 3. 

 Centrale double flux 

3.41 Caractéristiques générales 
La centrale double flux DUOCOSY HR HY (cf. Annexe F, Figure 1) est 
conçue pour fonctionner avec les bouches d’extraction citées dans le 
présent Dossier Technique. Elle constitue la seule centrale compatible 
avec le système DUOCOSY HR HY décrit dans le présent Dossier Tech-
nique. 
La centrale DUCOSY HR HY est constituée de pièces en polystyrène ex-
pansées (PSE) recouvertes de tôle.  
Elle possède 4 piquages de diamètre 160 mm et un dispositif de raccor-
dement des condensats. Elle est équipée de moteurs à commutation 
électronique. 
Elle intègre tous les composants nécessaires au fonctionnement du sys-
tème : 
 un échangeur statique air/air en polystyrène permettant la récupéra-

tion de chaleur de l’air extrait, 
 un système de by-pass de l’échangeur, automatique, ne pouvant être 

actionné en hiver, constitué d’un volet actionné par un servomoteur, 
 à l’extraction : un motoventilateur régulé en pression, 
 au soufflage : un motoventilateur à débit constant asservi au ventila-

teur d’extraction, 
 un capteur de pression positionné en amont du filtre à l’extraction 

permettant d’assurer la régulation de la pression à l’extraction, 
 4 sondes de température permettant le déclenchement automatique 

du système de dégivrage et du by-pass, 
 un filtre (référence FILTRES DUO) de classe Iso ePM10 55 % (particu-

late matter efficiency) selon la norme NF EN ISO 16890-1 sur l’air 
neuf et sur l’air extrait, en micro-fibre de verre non tissée et fibres de 
polyéthylène non tissées. 

 une carte électronique permettant d’assurer la régulation de toutes 
les fonctions, 

 un témoin lumineux d’encrassement des filtres (de type timer) en fa-
çade.   

Les caractéristiques, performances thermiques et aérauliques de la cen-
trale double flux DUOCOSY HR HY sont décrites en Annexe F3. 

3.42 Limites d’utilisation 
Le Tableau 2 de l’Annexe F2 fournit les limites d’utilisation du produit 
applicables au débit minimal, au débit maximal réduit et au débit maxi-
mal de toute configuration.  

3.43 Puissance électrique pondérée  
Le calcul de la puissance électrique pondérée de la centrale DUOCOSY 
HR HY, pour les configurations standards, est disponible au Tableau 3 
de l’Annexe F. 
Pour toute autre configuration de logement, cette puissance électrique 
pondérée doit être calculée, comme Pventmoy = (1/24)*Pvent[Qvmax] 
+ (23/24)*Pvent[Qvbase]     avec  Qvmax = Cfres*Qvextmax   et   
Qvbase = Cfres*Qvarepspec avec Cfres le coefficient de fuites des ré-
seaux pris égal à 1,10 avec : 
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 Qvextmax calculé selon, les dispositions du paragraphe 6.152 
 Qvarepspec calculé selon, les dispositions de l’annexe B 

 Prise d’air neuf et rejet 
La prise d’air neuf et le rejet d’air vicié recommandés sont :  
 La prise d’air murale « ME Inox 160 Light » en diamètre 160 mm. 
 Le rejet d’air en toiture « CT 160 » en diamètre 160 mm. 
D’autres composants peuvent être utilisés sous réserve : 
 D’être spécifiés par la société ATLANTIC Climatisation & Ventilation. 
 De fourniture des caractéristiques (perte de charge) par la société 

ATLANTIC Climatisation & Ventilation. 
En cas d’utilisation d’un tel composant, l’installation devra faire l’objet 
d’un dimensionnement spécifique. 

 Caisson de répartition 
Le caisson de répartition recommandé au soufflage comme à l’extraction 
est le « Neo CD 80 HY ». 
D’autres composants peuvent être utilisés sous réserve : 
 D’être spécifiés par la société ATLANTIC Climatisation & Ventilation. 
 De fourniture des caractéristiques (perte de charge) par la société 

ATLANTIC Climatisation & Ventilation. 
En cas d’utilisation d’un tel composant, l’installation devra faire l’objet 
d’un dimensionnement spécifique. 

 Conduits 
Les conduits pouvant être associés avec le système DUOCOSY HR HY 
sont de forme et de nature variées  
Les conduits peuvent être rigides, semi-rigide ou flexible. 
Il est préférable d’utiliser des conduits et accessoires rigides et semi-
rigides afin de limiter les non conformités liées aux écrasements de 
gaines. 

4. Fabrication, contrôles et marquage 
L’ensemble des processus, modes opératoires est défini dans le système 
qualité de l’entreprise.  
Tous les produits sont contrôlés à 100 % (test de fonctionnement, me-
sure de puissance, tests de la carte électronique). L’ensemble des pro-
cessus, modes opératoires est défini dans le système qualité de 
l’entreprise. 

 Bouches d’insufflation 
La fabrication des bouches d’insufflation est effectuée par ANJOS à 
l’usine de Torcieu, dans le département de l’Ain (01). 
Processus de fabrication 
 Moulage des pièces plastique en atelier 
 Montage complet des bouches et emballage  
Processus de contrôle 
L’ensemble des processus, modes opératoires et conditions de réglages 
(ambiances salles, produits…) sont définis dans le système qualité de 
l’entreprise. 

 Bouches d’extraction hygroréglables  
La fabrication des bouches d’extraction est effectuée par ANJOS à l’usine 
de Torcieu, dans le département de l’Ain (01). 
Les bouches d’extraction et l’ensemble des procédures qualité associées 
font l’objet de suivis à travers la certification QB « ventilation hygroré-
glable ». 
Processus de fabrication 
 Moulage des pièces plastique en atelier  
 Fabrication de l’hygrostat en atmosphère contrôlée en température et 

humidité 
 Etuvage et assemblage de l’hygrostat 
 Réglage unitaire des hygrostats  
 Montage complet des bouches d’extraction et emballage 
Processus de contrôle 
L’ensemble des processus, modes opératoires et conditions de réglages 
(ambiances salles, produits…) sont définis dans le système qualité de 
l’entreprise. 
Il est tenu, conformément aux exigences du référentiel de la certification 
QB un registre de contrôle sur lequel sont mentionnés tous les résultats 
relatifs aux tests de contrôle. 

 Autres bouches d’extraction  
La fabrication des autres bouches d’extraction BAW est effectuée par 
ANJOS à l’usine de Torcieu, dans le département de l’Ain (01).  

Processus de fabrication 
 Moulage des pièces plastique en atelier  
 Montage complet des bouches d’extraction et emballage 
Processus de contrôle  
L’ensemble des processus, modes opératoires et conditions de réglages 
(ambiances salles, produits…) sont définis dans le système qualité de 
l’entreprise 
Il est tenu, conformément aux exigences du référentiel de la certification 
QB un registre de contrôle sur lequel sont mentionnés tous les résultats 
relatifs aux tests de contrôle. 

 Centrale double flux 
La fabrication de la centrale double flux DUOCOSY HR HY est effectuée 
par la société ATLANTIC Climatisation & Ventilation dans l’usine de Mey-
zieu (69). 

 Caisson de répartition 
La fabrication du caisson de répartition Neo CD 80 HY est effectuée par 
la société Atlantic Climatisation et Ventilation dans l'usine de Meyzieu 
(69). 

 Rejet 
La fabrication du rejet CT 160 est effectuée par la société Anjos dans 
son usine de Torcieu (01). 
L'ensemble des processus, modes opératoires sont définis dans le sys-
tème qualité de l'entreprise. 

 Prise d’air neuf 
La fabrication de la prise d’air neuf ME Inox 160 Light est effectuée par 
la société Ubbink à Doesburg (Pays Bas). 
L'ensemble des processus, modes opératoires sont définis dans le sys-
tème qualité de l'entreprise.  

 Marquage 
Chaque composant fait l'objet d'un marquage mentionnant a minima le 
nom du fabricant ou du distributeur et la référence commerciale. 
Les composants bénéficiant d’un certificat (QB ou NF) sont identifiables 
par un marquage conforme aux exigences de la marque dont ils relè-
vent. 

5. Configurations des systèmes 
Les configurations des systèmes sont définies au Tableaux 1 de l’Annexe 
C2 du présent Dossier Technique. 
 

6. Conception et dimensionnement 
La conception et le dimensionnement doivent être réalisés selon le NF 
DTU 68.3 P1-1- 4 « Travaux de bâtiment – Installations de ventilation 
mécanique – Ventilation mécanique contrôlée autoréglable double flux - 
Règles de calcul, dimensionnement et mise en œuvre », complété par 
les dispositions suivantes :  

 Dimensionnement du réseau  
et vérification de la centrale double flux  

6.11 Généralités 
Les débits minimaux, maximaux et maximaux réduits, par bouche d'ex-
traction, en fonction des typologies des systèmes et des logements sont 
indiqués dans l’Annexe D du présent Dossier Technique. 

6.12 Dimensionnement simplifié 
Dans le cadre du dimensionnement simplifié toute courbure du réseau 
de ratio rayon de courbure sur le diamètre hydraulique inférieure à 3 est 
considérée comme un coude. 
 

Diamètre (mm) Rayon de courbure en dessous duquel la cour-
bure est à considérer comme un coude 

Ø 80 240 mm 

Ø 125 375 mm 

Ø 160 480 mm 
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6.121 Réseau avec caisson de répartition 
Le tableau 2 de l’Annexe F détaille le domaine d'emploi de la centrale 
double flux (sans calcul complémentaire) pour une installation pour la-
quelle : 
 le réseau d’extraction comporte au maximum 4 m de longueur droite 

et au maximum 2 coudes (pour tout conduit reliant une bouche d’ex-
traction à un piquage du caisson de répartition),  

 le réseau de soufflage comporte au maximum 4 m de longueur droite 
et au maximum 2 coudes (pour tout conduit reliant une bouche d’in-
sufflation à un piquage du caisson de répartition), 

 le réseau comporte un coude au maximum entre la centrale double 
flux et le caisson de répartition, 

 le diamètre du réseau entre la centrale double flux et le caisson de 
répartition est de 160 mm,  

 le caisson de répartition est celui défini au paragraphe 3.6, 
 le rejet est celui défini au paragraphe 3.5, 
 la prise d’air neuf est celle définie au paragraphe 3.5 ; 
Si l’une des conditions ci-dessus n’est pas respectée, un dimensionne-
ment spécifique doit être réalisé conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 6.13 du présent Avis Technique. 
Même si les conditions ci-dessus sont respectées, un dimensionnement 
spécifique peut être réalisé.  
En tout état de cause, les configurations du logement exclues via le di-
mensionnement simplifié (tableau 3 de l’Annexe F du présent Dossier 
technique) restent exclues même en cas de dimensionnement spéci-
fique.  
Le produit ne disposant que d'un réglage, les puissances électriques 
pondérées ne sont pas recalculées. Les valeurs définies en Annexe F du 
présent Dossier Technique restent applicables. 

6.122 Réseau sans caisson de répartition (linéaire) 
Le tableau 2 de l’Annexe F détaille le domaine d'emploi de la centrale 
double flux (sans calcul complémentaire) pour une installation pour la-
quelle : 
 le réseau d’extraction comporte au maximum 8 m de longueur droite 

et au maximum 3 coudes entre la centrale double flux et toute bouche 
d’extraction : 
- avec la branche principale (collecteur), desservant minimum 2 
bouches, de diamètre 160 mm,  
- la branche secondaire, ne desservant qu'une bouche, au maximum 
4 m et au maximum 2 coudes entre le té de raccordement et la bouche 
d’extraction, 

 le réseau de soufflage comporte au maximum 10 m de longueur droite 
et au maximum 3 coudes entre la centrale double flux et toute bouche 
d’insufflation: 
- avec la branche principale (collecteur) de diamètre 160 mm,  
- la branche secondaire au maximum 4 m et au maximum 2 coudes 
entre le té de raccordement et la bouche d’insufflation, 

 le rejet est celui défini au paragraphe 3.5, 
 la prise d’air neuf est celle définie au paragraphe 3.5 ; 
Si l’une des conditions ci-dessus n’est pas respectée, un dimensionne-
ment spécifique doit être réalisé conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 6.13 du présent Avis Technique. 
Même si la condition ci-dessus est respectée, un dimensionnement spé-
cifique peut être réalisé.  
En tout état de cause, les configurations exclues via le dimensionnement 
simplifié (tableau 3 de l’Annexe E du présent Dossier technique) restent 
exclues même en cas de dimensionnement spécifique.  
Le produit ne disposant que d'un réglage, les puissances électriques 
pondérées ne sont pas recalculées. Les valeurs définies en Annexe E du 
présent Dossier Technique restent applicables. 

6.13 Dimensionnement spécifique  
Dans le cas d’un réseau ne respectant pas les conditions de mise en 
œuvre du paragraphe 6.221 ou du paragraphe 6.222 du présent Dossier 
Technique, l’installation doit faire l’objet d’un dimensionnement spéci-
fique selon les dispositions ci-après. 
Les limites d’utilisation définies en Annexe F du présent Dossier Tech-
nique restent applicables même en cas de dimensionnement spécifique. 
Le réseau et la centrale double flux doivent être dimensionnés confor-
mément aux dispositions prévues dans le NF DTU 68.3 en considérant : 
 le débit minimal de l’installation égale à la somme des débits mini-

maux par bouche d’extraction définis au tableau 1 de l’annexe D.1,  
 le débit maximal de l’installation la somme des débits maximaux par 

bouche d’extraction défini dans les tableaux 2,3 et 4 de l’Annexe D.2  
 Le débit maximal à considérer pour le dimensionnement d’une 

branche desservant une unique bouche d’extraction ne doit faire l’ob-
jet d’aucun foisonnement. Le dimensionnement d'une telle branche 
doit être réalisé au débit Qmax défini en annexe E. 

Pour chacun de ces deux débits caractéristiques de l’installation, le di-
mensionnement doit : 
 permettre de garantir que toutes les bouches d'extraction raccordées 

restent dans leur plage de pression de fonctionnement  
[Pmin-bouche ; Pmax-bouche] ; 

 tenir compte : 
- des défauts d’étanchéité du réseau 
- de la perte de charges de l’éventuel caisson de répartition 
- de la perte de charge du rejet 
- de la perte de charge de la prise d’air neuf  
- d’une perte de charge de 5 Pa à Qmax correspondant à la perte de 
charge forfaitaire des passages de transit.  

Les défauts d'étanchéité du réseau doivent être considérés au droit de 
chaque bouche d'extraction conformément au NF DTU 68.3 P1.1.1 le 
débit de fuite est ajouté au débit de chaque bouche d’extraction. 

6.14 Réseaux 
Le tracé du réseau doit être prévu et réalisé de manière à réduire le 
nombre de coudes et les longueurs des conduits au minimum.  
Pour limiter les pertes de charge : 
 la distance entre la prise d’air neuf et la centrale et, 
 la distance entre la centrale et le rejet d’air vicié, 
doivent être minimisées. 
Il est recommandé d’installer les réseaux de conduits de préférence en 
volume chauffé et de privilégier les conduits rigides et semi-rigides car 
ils limitent les fuites et les non-conformités liées aux écrasements de 
gaines. Il est nécessaire de prévoir les réservations nécessaires au pas-
sage des conduits en prenant en compte l’épaisseur de leur calorifu-
geage éventuel. 
Le réseau de rejet de rejet doit être réalisé conformément aux disposi-
tions ci-dessous : 
 l'air extrait doit être rejeté à l'extérieur du logement, de façon à éviter 

la reprise d'air vicié par les ouvrants et la prise d’air neuf de la centrale 
double flux, 

 le rejet de l'air extrait doit s'effectuer de façon à ce que le vent domi-
nant ne crée pas de surpression dans le réseau. 

 en cas de rejet en façade, il convient d’ajouter une perte de charge 
supplémentaire de 20 Pa au calcul de dimensionnement. 

 en cas de rejet en toiture, s’il n’est pas possible de satisfaire aux dis-
positions du paragraphe 6.5.2 du NF DTU 68.3 P1-1-1 relatives aux 
effets d'obstacles au rejet, il convient d’ajouter une perte de charge 
supplémentaire de 20 Pa au calcul de dimensionnement. 

6.15 Débits caractéristiques de l’installation 

6.151 Débit minimal de l’installation 
Les débits minimaux par bouche d'extraction, en fonction des typologies 
de logements sont indiqués au Tableau 1 de l’Annexe D1. 
Le débit minimal de l’installation est égal à la somme de ces débits mi-
nimaux des bouches d’extraction raccordées au système. 

6.152 Débit maximal et débit réduit maximal 
de l’installation  

Les débits maximaux par bouche d'extraction, en fonction des typologies 
de logements sont indiqués aux Tableaux 2,3 et 4 de l’Annexe D2. 
Pour la bouche d’extraction implantée en cuisine, ces tableaux précisent 
également le débit maximal réduit. 
Le débit maximal (Qvextmax) de l’installation est égal à la somme de 
ces débits maximaux des bouches d’extraction raccordées au système. 
Le débit réduit maximal de l’installation se calcule comme le débit maxi-
mal en remplaçant, pour la cuisine uniquement, le débit maximal par le 
débit maximal réduit. 

6.153 Débits de soufflage 
Les débits maximaux pour chaque bouche d’insufflation sont calculés en 
faisant la somme des débits maximaux de l’installation (conformément 
au paragraphe 6.152), en la minorant de 1 % et en divisant par le 
nombre de bouches d’insufflation de l’installation (qui dépend du type 
de logement).  

6.16 Exigences complémentaires au soufflage 
La bouche d’insufflation doit permettre de ne pas dépasser un niveau de 
pression acoustique normalisé LnAT résultant dans la pièce  
de 30 dB(A). 
Pour cela, chaque bouche d’insufflation doit être utilisée pour un débit 
maximal permettant de limiter son niveau de puissance acoustique 
(bruit propre LWA) à un niveau inférieur à : 
 33 dB(A) lorsqu’il n’y a qu’une seule bouche d’insufflation dans la 

pièce, 
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 30 dB(A) lorsqu’il y deux bouches d’insufflation dans la pièce. 

6.17 Limites d’utilisation de la centrale double flux 
Le Tableau 2 de l’annexe F détaille le domaine d'emploi de la centrale 
double flux DUOCOSY HR HY, conformément aux limites d’utilisation du 
paragraphe 2 du présent Dossier Technique. 
La pression minimale admissible aux bouches d’extraction au débit de 
base, notée Prefmin(extraction) est égale à 80 Pa. 
Les pertes de charge du réseau de soufflage doivent être compatibles 
avec la courbe de soufflage déclarée en Annexe F.3. 

7. Mise en œuvre et contrôles 

 Bouches d’insufflation 
Les bouches d’insufflation (TP 80 SR et TM 125 P) doivent être installées 
dans les pièces principales, en partie haute et de manière à éviter tout 
courant d’air gênant : 
 Positionner la bouche d’insufflation (sur un mur pour la bouche TP 80 

SR, en plafond pour la bouche TM 125 P) et de façon à assurer le 
balayage le plus complet du local,  

 L’orientation du jet diffusé par les bouches d’insufflation doit être telle 
qu’elle ne gêne pas le confort des occupants, par exemple en orien-
tant les ailettes vers le plafond 

 Une attention particulière doit être portée sur le confort acoustique 
en privilégiant l’utilisation de dispositifs atténuateurs en partie termi-
nale de réseau et en évitant au maximum le positionnement dans les 
angles des pièces.  

 Les conditions d’emplacements des bouches d’insufflation doivent 
être telles que la distance de l’axe de la bouche aux parois voisines 
respecte la distance de 20 cm minimum. 

 Bouches d’extraction  

7.21 Bouches d’extraction hygroréglables 
et temporisées 

Les bouches d’extraction peuvent être installées en paroi verticale ou en 
plafond. Afin de ne pas être influencées par la chaleur dégagée par les 
émetteurs de chaleur (y compris les appareils de cuisson), les bouches 
d’extraction hygroréglables doivent être placées en dehors du volume 
délimité par deux plans verticaux perpendiculaires à la paroi et distants 
de 50 cm des bords extérieurs de l’appareil concerné. 
Les émetteurs à convection à sortie frontale et à régulation électronique 
ne sont pas soumis à cette contrainte. 
Les bouches d’extraction se montent par simple emboîtement sur un 
conduit Ø80 ou 125 mm (cf. fiche technique produit pour d’autres dia-
mètres de raccordement) rigide ou souple équipé d’une manchette 
adaptée (manchette plastique de traversée de dalle ou manchette placo 
3 griffes).  
Les conduits de raccordement flexibles doivent être conformes à la 
norme NF EN 13180 « Ventilation des bâtiments - Réseau de conduits- 
Dimensions et prescriptions mécanique pour les conduits flexibles ».  
L’étanchéité entre le conduit et la manchette doit être assurée. Un joint 
à lèvre placé sur la machette permet d’assurer cette étanchéité. 
Il est conseillé de fixer par vis la platine support de la bouche d’extrac-
tion sur le mur ou le plafond en utilisant les 3 trous prévus à cet effet.  

7.22 Bouches d’extraction temporisées à cordon  
en montage plafond 

Pour les bouches d’extraction temporisées, il est nécessaire d’utiliser 
une pièce de renvoi d’angle permettant le guidage du cordon assurant 
l’ouverture et la fermeture du volet du débit complémentaire. 

7.23 Montage mural 
Les bouches se montent par simple emboîtement sur un conduit  
Ø 125 mm ou diamètre 80 mm, souple ou rigide. Le maintien et l’étan-
chéité étant assurés par le joint à lèvres placé sur la manchette. Il est 
conseillé de fixer par vis la platine support de la bouche sur le mur en 
utilisant les 3 trous prévus à cet effet. 

7.24 Montage plafond 
La mise en œuvre est réalisée en utilisant un manchon adapté (manchon 
plastique de traversée de dalle ou manchon placo 3 griffes). Les bouches 
sont emboîtées dans les manchons. Pour les bouches temporisées, il est 
conseillé, de fixer par vis, la platine support de la bouche au plafond en 
utilisant les 3 trous prévus à cet effet. Il est nécessaire d’utiliser une 
pièce de renvoi d’angle permettant le guidage du cordon assurant l’ou-
verture et la fermeture du volet du débit complémentaire. 
Conseil de montage : la mise en œuvre d’une manchette de raccorde-
ment à joint fixée sur la paroi permet la réalisation d’un raccord soigné 
entre le conduit et l’intérieur du logement (assurance d’une meilleure 
étanchéité bouche/conduit et mur/bouche). La bouche se monte ensuite 
par emboîtement dans la manchette. 

 Centrale double flux  

7.31 Positionnement de la centrale double flux 
La centrale double flux doit être installée, en position verticale, de pré-
férence en volume chauffé (local technique) et doit être accessible de 
manière à faciliter les opérations de maintenance.  
Il faut prévoir une alimentation électrique et un raccord aux eaux usées 
pour l’évacuation des condensats.  
La centrale peut être posée par terre ou peut être suspendue au mur à 
l’aide de la réglette de fixation. Dans ce cas, il faut s’assurer que le mur 
est porteur et que les vis de fixation sont capables de supporter le poids 
de la centrale (40 kg). 

7.32 Evacuation des condensats 
Un kit de raccord des condensats est fourni avec la centrale et permet 
le raccordement aux eaux usées par l’intermédiaire d’un tuyau et d’un 
siphon. Si la centrale est installée en dehors du volume chauffé, le tuyau 
doit être isolé afin d’être protégé du gel. 

7.33 Raccordement électrique 
L’alimentation électrique doit être réalisée conformément à la norme 
NF C 15-100. Le branchement électrique de la centrale ne nécessite au-
cun démontage, il se fait par l’intermédiaire d’un câble sur le dessus de 
l’appareil. 

 Réseaux de conduits 
Les prescriptions du chapitre 7.6 « Mise en œuvre en maisons indivi-
duelles » du NF DTU 68.3 P1-1-4, doivent être respectées complétées 
par les dispositions suivantes. 

7.41 Dispositions générales 
La pose de registre d’équilibrage est proscrite. 
Les prescriptions du NF DTU 68.3 doivent être respectées. Pour les mai-
sons individuelles, il s'agit en particulier des exigences relatives : 
 à l'isolation des parties des réseaux d’extraction situées en comble 

non chauffé afin prévenir les risques de condensation dans le réseau 
d’extraction, 

 à l’évacuation des condensats. 
Le réseau d’extraction peut être de type « linéaire » ou « en pieuvre » 
et peut donc comporter le caisson de répartition tel que défini au para-
graphe 3.6.  
La longueur des conduits et le nombre de coudes doivent être réduits 
au minimum afin de limiter les pertes de charges.  
Les conduits souples doivent être tendus et il convient de veiller à ne 
pas les écraser. 
L’étanchéité des réseaux doit être réalisée à l’aide d’accessoires à joints, 
mastic et adhésifs.  

7.42 Positionnement et isolation des réseaux 
Il convient d’installer les réseaux de conduits de préférence en volume 
chauffé (faux plafond, soffites…).  
De plus, lorsqu’ils sont dans le volume chauffé, les conduits entre la 
prise d’air neuf et la centrale doivent être isolés avec un isolant ayant 
une résistance thermique supérieure ou égale à 0,6 m².K/W 
Dans le cas où les conduits ne peuvent pas être installés dans le volume 
chauffé, leur calorifugeage est obligatoire. La résistance thermique de 
l’isolant utilisé doit être supérieure ou égale à 1,2 m².K/W.  

 Traitement de l’accessibilité aux personnes 
handicapés 

Tous les dispositifs nécessitant une manœuvre de l’usager tels que pas-
sage débit nominal en cuisine, déclenchement des temporisations doi-
vent respecter les exigences de l’arrêté du 1er août 2006 relatif à 
l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d’habitation 
collectifs et individuels lors de leur construction, à savoir que tous les 
dispositifs de commande et de manœuvre doivent être : 
 situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m du sol, 
 manœuvrables en position « debout » comme en position « assis ». 
 situés à plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout obs-

tacle à l’approche d’un fauteuil roulant, 
Dans le cas où le débit est commandé manuellement par une cordelette, 
si la bouche est disposée à l’aplomb d’un ouvrant (porte ou baie) ou d’un 
passage, un dispositif de renvoi de cordelette doit être prévu. 

 Prise d’air neuf et rejet vers l’extérieur 
Le rejet et la prise d’air seront aménagés de telle façon qu’une reprise 
d’air pollué ne soit pas possible.  
Pour limiter les pertes de charge : 
 la distance entre la prise d’air neuf et la centrale, 
 la distance entre la centrale et le rejet d’air vicié, 
doivent être minimisées. 



 

10 14.5/14-2055_V1 

8. Contrôles et réception 
L’installateur remettra à l’utilisateur final la notice d’entretien et d’utili-
sation fournie avec l’appareil.  
L’installateur devra assurer la mise en main de l’installation auprès de 
l’utilisateur final. L’installateur ou la société de maintenance pourra pro-
poser à l’utilisateur final un contrat d’entretien suivant les fréquences 
conformes au paragraphe 9. Avant réception, l’installateur procédera 
aux vérifications décrites ci-après.  
La procédure de réception des installations comporte les opérations dé-
finies ci-dessous, complémentaires à celles prévues dans le NF DTU 
68.3. 

 Vérification aéraulique 

8.11 Vérifications préliminaires 
Vérifier la plage de pression de la centrale double flux.  
Vérification de l’étanchéité à l’air des réseaux (inspection visuelle, me-
sure,…). 

8.12 Mesures à débit minimal 
 Vérifier qu'aucun débit temporisé n'est activé (WC, SdB/WC, Cuisine).  
 Mesurer la pression à la bouche la plus défavorisée de l’installation 

sur le plan aéraulique (il s'agit généralement de la bouche la plus 
éloignée du ventilateur). 

 Mesurer la pression à la bouche la plus défavorisée du point de vue 
acoustique (il s'agit généralement de la bouche la plus proche du ven-
tilateur). 

 Vérifier que ces pressions sont dans la plage de fonctionnement (soit 
entre 80 et 160 Pa). 

Si les vérifications ci-dessus ne sont pas satisfaites, réaliser un diagnos-
tic plus complet. 

8.13 Mesures à débit maximal 
La mesure à débit maximal doit être réalisée avec une pression minimale 
de vérification de 70 Pa pour la valeur mesurée à la bouche cuisine. 
 Ouvrir les bouches cuisine , SdB-WC, et WC au débit maximal. 
 Vérifier que les débits sont correctement atteints à la bouche cuisine : 

- soit par la mesure de la pression disponible (conduit/logement) et 
la vérification qu’elle est dans la gamme de fonctionnement, c’est 
à-dire supérieure ou égale à 70 Pa, 

- soit par la mesure directe du débit. 
 Vérifier l’existence d’un débit au soufflage : 

- soit par vérification mécanique d’un flux d’air, 
- soit par la mesure directe du débit. 

 Autres vérifications 
 Vérifier que les bouches sont bien installées dans les pièces tech-

niques adéquates conformément aux tableaux de configurations de 
l’Annexe C.2. 

 Vérifier la conformité des amenées d’air avec le système et leur ins-
tallation dans les pièces principales adéquates conformément aux ta-
bleaux de configurations de l’Annexe C.2. 

9. Entretien et maintenance 
L’entretien général de l’installation doit être réalisé comme pour une 
installation de ventilation mécanique traditionnelle afin de garantir les 
performances du système.  
Le nettoyage des éléments doit être effectué par l’usager au moins une 
fois par an pour les bouches d’insufflation et au moins 2 fois par an pour 
les bouches d’extraction. 

 Entretien des bouches d’insufflation 
Il est nécessaire de dépoussiérer les bouches d’insufflation au moins une 
fois par an afin d’éviter les traces de salissures.  
Les bouches d’insufflation TP 80 SR et TM 125 P peuvent être démontées 
pour nettoyage. 

 Entretien des bouches d’extraction 
hygroréglables ou temporisées 

Une notice d’entretien est fournie avec chaque bouche d’extraction : 
 Pour les bouches électriques (230 V), il est impératif de couper l’ali-

mentation au tableau électrique. 
 Déboîter la grille et retirer le canal sans déboîter le ou les volets. La 

platine solidaire du conduit ne doit pas être déposée. Les éléments 
fixés sur celle-ci ne nécessitent pas d’entretien particulier. Le système 
de commande hygroréglable ne doit pas recevoir d’eau. 

 Nettoyer la grille et le canal à l’eau savonneuse, rincer et sécher. 

 Remonter le canal en prenant soin de bien positionner les axes des 
volets dans les fourchettes des actionneurs. 

 Remonter la grille sur la bouche. Pour les bouches d’extraction à piles, 
un témoin sonore indique l’usure des piles. Il convient de changer les 
piles dès la présence de cette indication sonore.  

 Entretien de la centrale double flux 
Une notice utilisateur est fournie avec chaque centrale. Elle détaille les 
fréquences et recommandations liées à la maintenance et à l’entretien 
de la centrale.  
Afin de garantir la pérennité des performances du système DUOCOSY 
HR HY, il est nécessaire de changer les filtres au moins une fois par an.  
Un témoin lumineux sur la face avant de la centrale permet de rappeler 
à l’utilisateur d’effectuer cette opération de maintenance.  
Les filtres du DUOCOSY HR HY ne peuvent être remplacés que par des 
filtres identiques disponibles auprès d’ATLANTIC Climatisation & Venti-
lation sous la référence FILTRES DUO. 
L’opération de changement de filtres est facilitée par des trappes d’accès 
(cf. Annexe F, Figure 1) qui sont aménagées en façade du produit et qui 
ne nécessitent aucun outil : enlever les deux caches en façades et sortir 
les filtres ; installer le filtre neuf en lieu et place du filtre usagé et repla-
cer le filtre dans son emplacement. 

10. Mode d’exploitation commerciale et 
assistance technique 

La société ATLANTIC Climatisation & Ventilation assure la commerciali-
sation du DUOCOSY HR HY et des composants associés (bouches d’ex-
traction, bouches d’insufflation, réseaux, filtres de rechange). 

 Services associés et aide 
au dimensionnement 

La société ATLANTIC Climatisation & Ventilation : 
 Apporte à l’installateur, durant les travaux, l’assistance technique et 

le soutien logistique. 
 Fournit à l’installateur l’ensemble des documents techniques et les 

prescriptions particulières de mise en œuvre de l’ensemble des pro-
duits installés. 

 Fournit à l’installateur les éléments techniques éventuels permettant 
de procéder à la mise en route et au contrôle de l’installation. 

La société ANJOS : 
 Apporte assistance à la société ATLANTIC Climatisation & Ventilation 

pour tout problème technique sur les bouches et amenées d’air pou-
vant entraîner un dysfonctionnement de l’installation. 

 Fournit l’ensemble des documents et les prescriptions particulières de 
mise en œuvre. 

 Autres fournitures 
En complément du système visé par le présent Avis Technique, la so-
ciété ATLANTIC Climatisation & Ventilation commercialise une gamme 
de composants permettant de réaliser une installation de VMC com-
plète : conduits, prise d’air et rejet de toiture, pièces détachées... 

B. Résultats expérimentaux 
Centrale double flux : DUOCOSY HR HY 
 Nature de l’essai : caractérisation débit/pression associée au relevé 

de la puissance absorbée (filtre propre et encrassé) pour un montage 
linéaire.  
Laboratoire : CETIAT 
N° du rapport d’essais : 1930641 « Essais aérauliques d'un groupe 
VMC Double Flux hygroréglable » 
Date du rapport d’essais : 12/04/2019 

 Nature des essais : étanchéité (fuites internes et externes), efficacité 
thermique et acoustique 
Laboratoire : CETIAT  
N° du rapport d’essais : 1931283 version 01 « Essais d'admission NF 
205 d'un groupe VMC Double Flux » 
Date du rapport d’essais : 16/07/2019 

Rejet d’air en toiture : CT 160 
 Nature des essais : caractérisation débit/pression  
 Laboratoire et date : CETIAT (21/03/2019) 
 Rapport n° 1930287-1  
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Prise d’air neuf : Terminal ME Inox 160 Light 
 Nature des essais : caractérisation débit/pression (le composant est 

désigné « Terminal aluminium de PAC thermodynamique – DN 190 
mm » dans le rapport d’essai) 

 Laboratoire et date : CETIAT (14/08/2014) 
 Rapport n° 1415076  

Filtre : FILTRES DUO  
 Nature des essais : caractérisation des pertes de charges 
 Laboratoire et date : CETIAT (07/02/2019) 
 Rapport n° 1930287-3 

Caisson de distribution : Neo CD 80 HY  
 Nature des essais : caractérisation des pertes de charges 
 Laboratoire et date : CETIAT (29/04/2019) 
 Rapport n° 1930287-4 

Bouches d’extraction 
Toutes les bouches d’extraction ont fait l’objet d’essais aérauliques et 
acoustiques réalisés par la société ANJOS dans son laboratoire interne. 
Certains de ces composants font l’objet du rapport d’essais aérauliques 
et acoustiques (CSTB) n° CAPE AT 16-253 AC16-26064788-Rév01. 
Les bouches d’extraction sont certifiées QB. 

Bouches d’insufflation 
Bouche d’insufflation TP 80 SR 
 Laboratoire : CSTB 
 N° du rapport et date : CAPE AT 13-100 AC13-26043703 (juin 2013) 
Bouche d’insufflation TM 125 P 
 Laboratoire et date : CSTB (26/11/2014) 
 N° du rapport : CAPE AT 14-179 AC14-26053394 

C. Références 
C.1 Données environnementales1 
Le système DUOCOSY HR HY ne fait pas l’objet d’une Déclaration Envi-
ronnementale (DE). Ils ne peuvent donc revendiquer aucune perfor-
mance environnementale particulière. 
Les données issues des DE ont notamment pour objet de servir au calcul 
des impacts environnementaux des ouvrages dans lesquels les produits 
(ou procédés) visés sont susceptibles d’être intégrés. 

C.2 Autres références 
Les bouches d’extraction hygroréglables sont certifiées QB « Ventilation 
hygroréglable ». 
Atlantic Climatisation et Ventilation, société du Groupe ATLANTIC, con-
çoit et fabrique une gamme complète de solutions en ventilation pavil-
lonnaire. Acteur français majeur sur le marché de la climatisation et de 
la ventilation, elle commercialise à travers le réseau professionnel des 
centrales double flux hygroréglables pour les logements individuels de-
puis 2011.  
Depuis cette date, 50 000 logements en France ont été équipés de so-
lutions double flux ATLANTIC incluant les solutions DUOCOSY HR HY. 
 
 
 
  

                                                           
1 Non examiné par le Groupe Spécialisé dans le cadre de cet Avis. 
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Tableaux et figures du Dossier Technique 
 

ANNEXE A – schéma de principe  
 

 
Figure 1 – Schéma de principe du système « DUOCOSY HR HY »  
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ANNEXE B – Données d’entrées des calculs thermiques règlementaires  
Préambule : Les grandeurs Qvarepspec et Qvasouspec sont données en m3/h 

Tableau 1 – Données d'entrée pour les calculs thermiques règlementaires « DUOCOSY HR HY » 

Logement Pièces 
humides Qvarepspec 

Cdep  
Qvasouspec  

Cdep1 Cdep2 Cdep3 

F3 1 SdB/WC 68,7  1,06  61,8 

F3 1 SdB 
1 WC 67,5  1,08  60,8 

F4 1 SdB/WC 71,1  1,05  63,9 

F4 1 SdB 
1 WC 70,3  1,08  63,3 

F5 1 SdB/WC 76,3  1,05  68,7 

F5 1 SdB 
1 WC 75,9  1,06  68,3 

F6 2 SdB/WC 111,8  1,05  100,6 

F6 
1 SdB/WC 

1 SdB 
1 WC 

102,9  1,09  92,6 

F6 2 SdB 
1 WC 102,9  1,05  92,6 

F7 2 SdB/WC 113,9  1,05  102,5 

F7 
1 SdB/WC 

1 SdB 
1 WC 

113,5  1,06  102,2 

F7 2 SdB 
1 WC 113,2  1,06  101,9 

Efficacité de l’échangeur à Qvarepspec (pour Cdep = 1) : 85 % quelle que soit la configuration de logement (dans les limites d’utilisation 
de la centrale double flux définies au paragraphe 3.42 du présent Dossier Technique)  

Le nombre de pièces humides indiqué dans le tableau 1 constitue une valeur minimale. Un nombre moindre de pièces humides ne permettrait pas 
d'assurer la qualité de l'air à l'intérieur du logement : de telles configurations ne sont donc pas conformes au présent Dossier Technique.  

Pour prendre en compte l’implantation de salles d’eau supplémentaires, il faut ajouter, par salle d’eau, 5,0 m3/h à la valeur de Qvarepspec, et 4,5 m3/h 
à la valeur du Qvasouspec. 

Il est possible d’implanter des pièces humides supplémentaires (salles de bains, WC et salles de bains avec WC communs) auquel cas il conviendra 
d’en tenir compte dans le calcul du Qvarepspec et du Qvasouspec (Qvasouspec = 0.9 * Qvarepspec) en prenant en compte les valeurs contenues au 
Tableau 2 ci-après, la valeur du coefficient de dépassement Cdep restant inchangée. 
L’ajout de pièces principales supplémentaires au F7 est possible à condition de leur implanter à chacune d’elles une bouche d’insufflation corres-
pondante à celle définie en F7, auquel cas, il conviendra d’en tenir compte dans le calcul du Qvarepspec en lui ajoutant la valeur de 6,0 m3/h par 
pièce ajoutée et en ajoutant à Qvasouspec la valeur de 5.4 m3/h par pièce. 
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Tableau 2 – Données d'entrée pour les calculs thermiques règlementaires « DUOCOSY HR HY »  
Influence des bouches supplémentaires (sur les valeurs du Tableau 1)  

Logement Pièces 
humides 

Salle de bains (SdB) WC Salle de bains avec WC (SdB/WC) 

Type 
bouche Qvarepspec Qvasouspec Type 

bouche Qvarepspec Qvasouspec Type 
bouche Qvarepspec Qvasouspec 

F3 1 SdB/WC BHB 5/40 5,5 5,0      BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F3 1 SdB/WC     BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F3 1 SdB 
1 WC BHB 10/45 22,5 20,3 BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 

5/40-30 6,4 5,8 

F4 1 SdB/WC BHB 5/40 5,5 5,0     BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F4 1 SdB/WC     BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F4 1 SdB 
1 WC BHB 10/45 22,5 20,3 BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 

5/40-30 6,4 5,8 

F5 1 SdB/WC BHB 5/40 5,5 5,0     BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F5 1 SdB/WC     BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F5 1 SdB 
1 WC BHB 10/45 22,5 20,3 BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 

5/40-30 6,4 5,8 

F6 2 SdB/WC BHB 5/40 5,5 5,0     BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F6 2 SdB/WC      BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F6 
1 SdB/WC 

1 SdB 
1 WC 

     BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F6 2 SdB 
1 WC BHB 10/45 22,5 20,3 BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 

5/40-30 6,4 5,8 

F7 2 SdB/WC BHB 5/40 5,5 5,0     BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F7 2 SdB/WC     BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F7 
1 SdB/WC 

1 SdB 
1 WC 

   BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 
15/45-45 15,7 14,1 

F7 2 SdB 
1 WC BHB 10/45 22,5 20,3 BAW 5-30 5,6 5,0 BHBW 

5/40-30 6,4 5,8 
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ANNEXE C – Distribution des produits dans les systèmes 
et configurations des systèmes 

ANNEXE C.1 - Généralités 

Nombre minimal de pièces techniques 

Le nombre de pièces humides indiqué dans les tableaux ci-après constitue une valeur minimale. Un nombre moindre de pièces humides ne permet-
trait pas d'assurer la qualité de l'air à l'intérieur du logement. De telles configurations ne sont donc pas conformes au présent Avis Technique. 

Définition d’une salle d’eau  

Au sens du présent Avis Technique, on entend par salle d’eau, une pièce autre que la cuisine ou le WC, équipée d’un point d’eau, mais sans baignoire 
ni douche (cellier, buanderie…). 

Cloisonnement d’un WC commun avec une salle de bains 

En cas d’impossibilité de cloisonnement du WC commun avec la salle de bains, l’installation sera dimensionnée et réalisée avec une seule bouche. 

Par contre, dans le cas où il est possible de séparer la salle de bains avec WC commun par un cloisonnement (chacune des deux pièces ainsi 
constituées ayant un accès direct à une partie commune du logement), une seule bouche sera installée dans la pièce commune et l’installation sera 
dimensionnée en fonction de la possible évolution vers ce cloisonnement. 
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ANNEXE C.2 – Système « DUOCOSY HR HY »  

Tableau 1 – Configurations du système « DUOCOSY HR HY »  

Configuration de base Pièces techniques supplémentaires  

Logement Pièces 
humides 

Type ou module  
d’entrée d’air Bouches d’extraction 

Séjour Par 
chambre Cuisine SdB1 SdB2 SdB/ WC1 SdB/ 

WC2 WC Autre 
SdB 

Autre 
SdB/ WC 

Autre 
WC 

Salle 
d’eau 

F3 1 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
15/45-135   BHBW 

15/45-40 

 
 BHB 

5/40 
BHBW 

15/45-45  BHB 
5/40 

F3 1 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
15/45-135   BHBW 

15/45-40 

 
  BHBW 

15/45-45 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F3 1 SdB 
1 WC 

2 BS 80 
ou 1 

BS 125 
BS 80 BHC  

15/45-135 
BHB 

10/45   
 BAW 5-

30 
BHB 

10/45 
BHBW 

5/40-30 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F4 1 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
15/45-135   BHBW 

15/45-40 

 
 BHB 

5/40 
BHBW 

15/45-45  BHB 
5/40 

F4 1 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
15/45-135   BHBW 

15/45-40 

 
  BHBW 

15/45-45 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F4 1 SdB 
1 WC 

2 BS 80 
ou 1 

BS 125 
BS 80 BHC  

15/45-135 
BHB 

10/45   
 BAW 5-

30 
BHB 

10/45 
BHBW 

5/40-30 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F5 1 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
10/45-135   BHBW 

15/45-40 

 
 BHB 

5/40 
BHBW 

15/45-45  BHB 
5/40 

F5 1 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
10/45-135   BHBW 

15/45-40 

 
  BHBW 

15/45-45 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F5 1 SdB 
1 WC 

2 BS 80 
ou 1 

BS 125 
BS 80 BHC  

10/45-135 
BHB 

10/45   
 BAW 5-

30 
BHB 

10/45 
BHBW 

5/40-30 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F6 2 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
10/45-135   BHBW 

15/45-40 
BHBW 

15/45-40  BHB 
5/40 

BHBW 
15/45-45  BHB 

5/40 

F6 2 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
10/45-135   BHBW 

15/45-40 
BHBW 

15/45-40   BHBW 
15/45-45 

BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F6 1 SdB/WC 
1 SdB + 1WC 

2 BS 80 
ou 1 

BS 125 
BS 80 BHC  

10/45-135 
BHB 

15/45  BHBW 
15/45-45  BAW 5-

30  BHBW 
15/45-45 

BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F6 2 SdB 
1 WC 

2 BS 80 
ou 1 

BS 125 
BS 80 BHC  

10/45-135 
BHB 

10/45 
BHB 

10/45  
 BAW 5-

30 
BHB 

10/45 
BHBW 

5/40-30 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F7 2 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
10/45-135   BHBW 

15/45-40 
BHBW 

15/45-40  BHB 
5/40 

BHBW 
15/45-45  BHB 

5/40 

F7 2 SdB/WC 
2 BS 80 

ou 1 
BS 125 

BS 80 BHC  
10/45-135   BHBW 

15/45-40 
BHBW 

15/45-40   BHBW 
15/45-45 

BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F7 1 SdB/WC 
1 SdB + 1WC 

2 BS 80 
ou 1 

BS 125 
BS 80 BHC 

10/45-135 
BHB 

10/45  BHBW 
15/45-40  BAW 5-

30  BHBW 
15/45-45 

BAW 
5-30 

BHB 
5/40 

F7 2 SdB 
1 WC 

2 BS 80 
ou 1 

BS 125 
BS 80 BHC  

10/45-135 
BHB 

10/45 
BHB 

15/45  
 BAW 5-

30 
BHB 

10/45 
BHBW 

5/40-30 
BAW 
5-30 

BHB 
5/40 
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ANNEXE D – Valeurs pour le dimensionnement des systèmes 
 

ANNEXE D.1 - Débits minimaux en m³/h 

Tableau 1 – Valeurs de débit minimum par bouche d’extraction à prendre en compte pour le dimensionnement 
« DUOCOSY HR HY » 

Logement Pièces 
humides Cuisine SdB1 SdB2 SdB/ 

WC1 
SdB/ 
WC2 WC Autre 

SdB 
Autre 

SdB/WC 
Autre 
WC 

Salle 
d’eau 

F3 1 SdB/WC 21   30 
 

 5 15  5 

F3 1 SdB/WC 21   30 
 

  15 5 5 

F3 1 SdB 
1 WC 21 20   

 
5 20 5 5 5 

F4 1 SdB/WC 21   30 
 

 5 15  5 

F4 1 SdB/WC 21   30 
 

  15 5 5 

F4 1 SdB 
1 WC 21 20   

 
5 20 5 5 5 

F5 1 SdB/WC 25   30   5 15  5 

F5 1 SdB/WC 25   30    15 5 5 

F5 1 SdB 
1 WC 25 20    5 20 5 5 5 

F6 2 SdB/WC 25   30 30  5 15  5 

F6 2 SdB/WC 25   30 30   15 5 5 

F6 1 SdB/WC 
1 SdB + 1WC 25 30  15  5  15 5 5 

F6 2 SdB 
1 WC 25 20 20   5 20 5 5 5 

F7 2 SdB/WC 25   30 30  5 15  5 

F7 2 SdB/WC 25   30 30   15 5 5 

F7 1 SdB/WC 
1 SdB + 1WC 25 20  30  5  15 5 5 

F7 2 SdB 
1 WC 25 20 30   5 20 5 5 5 
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 Annexe D.2 - Débits maximaux en m³/h 
Tableau 2 – Valeurs de débit maximum par bouche d’extraction à prendre en compte pour le dimensionnement 
Habitat individuel équipé d’une salle de bains avec WC commun, sans WC séparé 
« DUOCOSY HR HY » 

Logement Pièces 
humides 

Cuisine 
SdB/WC Salle d’eau 1 Autre  

salle d’eau 
Qmax-réduit Qmax 

F3 1 SdB/WC 45 135 45 20 5 

F4 1 SdB/WC 45 135 45 20 5 

F5 1 SdB/WC 45 135 45 20 5 

 

Tableau 3 – Valeurs de débit maximum par bouche d’extraction à prendre en compte pour le dimensionnement 
Habitat individuel équipé d’au moins deux salles de bains avec ou sans WC et aucun WC séparé 
« DUOCOSY HR HY » 

Logement Pièces 
humides 

Cuisine 
SdB/WC 

n°1 
SdB/WC 

n° 2 SdB Autre  
SdB/WC 

Autre  
SdB Salle d’eau 

Qmax-réduit Qmax 

F3 2 SdB/WC 45 135 45 45  15  5 

F3 1 SdB/WC 
1 SdB 45 135 45  20 15 5 5 

F4 2 SdB/WC 45 135 45 45  15  5 

F4 1 SdB/WC 
1 SdB 45 135 45  20 15 5 5 

F5 2 SdB/WC 45 135 45 45  15  5 

F5 1 SdB/WC 
1 SdB 45 135 45  20 15 5 5 

F6 2 SdB/WC 45 135 45 45  15 5 5 

F7 2 SdB/WC 45 135 45 45  15 5 5 
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Tableau 4 – Valeurs de débit maximum par bouche d’extraction à prendre en compte pour le dimensionnement 
Habitat individuel équipé d’au moins une salle de bains et d’au moins un WC séparé 
« DUOCOSY HR HY » 

Logement Pièces 
humides 

Cuisine 
SdB1 SdB2 SdB/ 

WC1 
SdB/ 
WC2 WC Autre 

Sdb 
Autre 

SdB/WC 
Autre 
WC 

Salle 
d’eau Qmax-ré-

duit Qmax 

F3 1 SdB/WC 
1WC 45 135   45 

 
30  15 5 5 

F3 1 SdB 
1 WC 45 135 45   

 
30 20 5 5 5 

F4 1 SdB/WC 
1WC 45 135   45 

 
30  15 5 5 

F4 1 SdB 
1 WC 45 135 45   

 
30 20 5 5 5 

F5 1 SdB/WC 
1WC 45 135   45 

 
30  15 5 5 

F5 1 SdB 
1 WC 45 135 45   

 
30 20 5 5 5 

F6 2 SdB/WC 
1 WC 45 135   45 30 30  15 5 5 

F6 1 SdB/WC 
1 SdB + 1WC 45 135 45  15 

 
30  15 5 5 

F6 2 SdB 
1 WC 45 135 45 20  

 
30 20 5 5 5 

F7 2 SdB/WC 
1 WC 45 135   45 30 30  15 5 5 

F7 1 SdB/WC 
1 SdB + 1WC 45 135 45  30 

 
30  15 5 5 

F7 2 SdB 
1 WC 45 135 45 30  

 
30 20 5 5 5 
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ANNEXE E – Caractéristiques des produits 

ANNEXE E.1 – Bouches d’insufflation 

E.11 – Caractéristiques aérauliques générales 
 

 

Figure 1 - Caractéristiques aérauliques de la  
bouche d’insufflation TP 80 SR 

Figure 2 - Caractéristiques aérauliques de la bouche 
d’insufflation TM 125 P  

E.12 – Caractéristiques acoustiques et accessoires 

 
• TP 80 SR : niveau de puissance acoustique sous 20 Pa / 61 m³/h : LWA ≤ 29 dB(A) 
• TP 125 M : niveau de puissance acoustique sous 7 Pa / 62 m³/h : LWA ≤ 21 dB(A) 

E.13 – Visuels 

 

 
 

Figure 3 – Bouche d'insufflation TP 80 SR Figure 4 – Bouche d'insufflation TM 125 P 

 

 

 

 
  

Caractéristiques aérauliques bouche d’insufflation TM 125 P Caractéristiques aérauliques bouche d’insufflation TP 80 SR 
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ANNEXE E.2 – Bouches d’extraction 

E.21 – Bouches d’extraction hygroréglables temporisées cuisine BHC 

E.211 – Caractéristiques techniques 

Tableau 1 – Caractéristiques aérauliques et acoustiques des bouches d’extraction BHC 

 Caractéristiques aérauliques  

[1] [2] 

 

Qmin Qmax HRmin HRmax 
Qtemp  Tolérances 

débit durée  pour 
Qmin 

pour 
Qmax pour Qtemp 

pour 
HRmin  

et 
HRmax 

sous 80 Pa sous 70 Pa débit sous 80 Pa 
débit 

sous 70 
Pa 

durée 

(m3/h) (m3/h) (%) (%) (m3/h) (min) (m3/h) (m3/h) (m3/h) (min) dB(A) dB 

BHC 10/40-90 10 40 50 80 90 30 -0 +3 -0 
+12 

-0 
+27 

+/- 
6 

+/- 
5% 35 55 

BHC 10/45-135 10 45 20 55 135 30 -0 +3 -0 
+13,5 

-0 
+40,5 

+/- 
6 

+/- 
5% 35 55 

BHC 15/45-135 15 45 29 59 135 30 -0 
+4,5 

-0 
+13,5 

-0 
+40,5 

+/- 
6 

+/- 
5% 35 55 

 [1] Lw à 136 Pa et 60%HR ; pour les valeurs de Lw à d'autres pressions de fonctionnement et/ou d'autres débits, se reporter à la documentation 
technique 
[2] Dn,e,w(C)           

 
 

 

Figure 5 – BHC 10/40-90 (50-80 % HR) Figure 6 – BHC 10/45-135 (20-55 % HR) 
  

  
 

 

 

Figure 7 – BHC 15-45/135 (29-59%HR) 
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E.212 – Visuels 

  
     Figure 8 – Bouche d’extraction hygroréglable 

     temporisée Cuisine à cordon 
      Figure 9 – Bouche d’extraction hygroréglable 
      temporisée Cuisine à commande électrique 

 

E.22 – Bouches d’extraction hygroréglables (temporisées ou non) BHB et BHBW salle de bains et salles d’eau 

E.221 – Caractéristiques techniques 

Tableau 2 – Caractéristiques aérauliques et acoustiques des bouches d’extraction salles de bains, salles d’eau 
et salles de bains avec WC communs 

 Caractéristiques aérauliques pour une différence de pression de 80 Pa 

[1] [2] 

 
Qmin Qmax HRmin HRmax 

Qtemp   Tolérances 

débit durée  pour Qmin pour Qmax pour Qtemp pour 
HRmin  

et HRmax (m3/h) (m3/h) (%) (%) (m3/h) (min) (m3/h) (m3/h) (m3/h) (min) dB(A) dB 

BHB 
5/40 5 40 45 80   -0 +3 -0 +12   +/- 5% 35 56 

BHB 
10/40 10 40 50 80   -0 +3 -0 +12   +/- 5% 35 56 

BHB 
10/45 10 45 25 60   -0 +3 -0 +13,5   +/- 5% 35 56 

BHB 
15/45 15 45 20 50   -0 +4,5 -0 +13,5   +/- 5% 35 56 

BHBW 
5/40-

30 
 

5 40 45 80 30 30 -0 +3 -0 +12 -0 +9 +/- 6 +/- 5% 35 56 

BHBW 
15/45-

40 
 

15 45 20 50 40 30 -0 +4,5 -0 +13,5 -0 +12 +/- 6 +/- 5% 35 56 

BHBW 
15/45-

45 
 

15 45 47 77 45 30 -0 +4,5 -0 +13,5 -0 +13,5 +/- 6 +/- 5% 35 56 

[1] Lw à 136 Pa et 60%HR ; pour les valeurs de Lw à d'autres pressions de fonctionnement et/ou d'autres débits, se reporter à la documentation 
technique 
[2] Dn,e,w(C)  
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Figure 10 – BHB 5/40 (45-80 % HR) Figure 11 – BHB 10/40 (50-80 % HR) 

  
Figure 12 – BHB 10/45 (25-60 % HR) Figure 13 – BHB 15/45 (20-50 % HR) 

 

 

Figure 14 – BHBW 5/40-30 (45-80 % HR) Figure 15 – BHBW 15/45-40 (20-50 % HR) 

BHB 10/40 BHB 5/40 

BHBW 5/40-30 BHBW 15/45-40 

BHB 10/45 BHB 15/45 
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Figure 16 – BHBW 15/45-45 (47-77 % HR)  
 

E.222 – Visuels 

 

 
 

Figure 17 – Bouche d’extraction hy-
groréglable SdB et salle d’eau 

Figure 18 – Bouche d’extraction 
hygroréglable temporisée  

SdB/WC communs 

Figure 19 – Bouche d’extraction hygroréglable 
temporisée à détection de présence  

SdB/WC communs 
 

  

BHBW 15/45-45 
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E.23 – Bouches d’extraction temporisées BAW 5-30 

E.231 – Caractéristiques techniques 

Tableau 3 – Caractéristiques aérauliques et acoustiques des bouches d’extraction BAW 5-30 

 Caractéristiques aérauliques pour une différence de pression de 80 Pa 

[1] [2] 

 
Qmin Qmax HRmin HRmax 

Qtemp [3] Tolérances 

débit durée pour Qmin pour Qmax pour Qtemp pour 
HRmin  

et HRmax (m3/h) (m3/h) (%) (%) (m3/h) (min) (m3/h) (m3/h) (m3/h) (min) dB(A) dB 

BAW 
5-30 5    30 30 -0 +3  -0 +9 +/- 6  35  

[1] Lw à 136 Pa ; pour les valeurs de Lw à d'autres pressions de fonctionnement et/ou d'autres débits, se reporter à la documentation technique. 
[2] Dn,e,w(C) 

E.232 – Visuels 

   

Figure 20 – Bouche d’extraction 
temporisée WC 

Figure 21 – Bouche d’extraction  
temporisée WC à commande électrique 

Figure 22 – Bouche d’extraction temporisée WC 
à détection de présence 

 
 
 

E.24 – Commandes des bouches d’extraction temporisées 

Tableau 4 – Commandes par type de bouches d’extraction temporisées  

Alimentation  
minuterie 

 Piles 12 V 230 V 

Commande Cordon 
(M) 

Bouton 
poussoir 

(B) 

Détection  
Présence 

(P) 

Bouton 
poussoir 

(B) 

Télécom-
mande (I) 

Détection  
Présence 

(P) 

Bouton 
poussoir 

(B) 

Télécom-
mande (I) 

Détection  
Présence 

(P) 

BHC                

BHBW      
    

  
  

BAW             
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ANNEXE E.3 – Sortie (chapeau) en toiture - caisson de répartition - prise d’air neuf 
 

 

 

Figure 24a – Chapeau de toiture « CT160 » 
 

Figure 24b - Caractéristiques aérauliques du chapeau de toiture « CT 160 » 
 

Figure 24 – Chapeau de toiture « CT 160 » 
 

 

Figure 25a – visuel “Neo CD 80 HY” Figure 25b - Caractéristiques aérauliques du caisson  
                de répartition « Neo CD 80 HY » (Soufflage) 

Figure 25c - Caractéristiques aérauliques du caisson  
                de répartition » Neo CD 80 HY » (Aspiration) 
 

Figure 25 – Caisson de répartition « Neo CD 80 HY » 

 

 

Figure 26a – visuel « ME Inox Light » Figure 26b - Caractéristiques aérauliques de la prise d’air « ME Inox Light » 

Figure 26 – Prise d’air neuf « ME Inox Light » 
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ANNEXE F – Centrale Double flux « DUOCOSY HR HY »  
 
 
 
 

ANNEXE F.1 - Visuel  

 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 1 – Visuel de la centrale double flux « DUOCOSY HR HY » 

   

ANNEXE F.2 - Limites d’emploi  

Tableau 1 – Caractéristiques de la Centrale Double flux « DUOCOSY HR HY » 

Dénomination  
commerciale 

Groupe régulé 
[1] 

Cdep 
[2] 

Nombre de  
piquages sanitaires 

Nombre maximal de 
sanitaires 

pouvant être  
raccordés 

Diamètre du rejet 

DUOCOSY HR HY  
(linéaire)  Cdep2 1 (Ø160 mm) / ré-

seau linéaire 

Suivant les débits ca-
ractéristiques de la 

configuration devant 
être conformes aux li-

mites d'utilisation 
en débit définies dans 
le tableau 2 ci-dessous  

160 mm 

DUOCOSY HR HY 
(pieuvre)  Cdep2 

Plénum [1 (Ø125 
mm) + 6 (Ø80 mm)] 
raccordé sur 1 (Ø160 

mm) 

6 160 mm 

[1] vitesse de rotation variable pour un réglage donné 
[2] valeurs numériques de Cdep2 définies en Annexe B du présent Dossier Technique 
 

Tableau 2 – Limites d'utilisation de la Centrale Double flux « DUOCOSY HR HY » (m3/h) 

Dénomination  
commerciale 

Débit minimal  
Qvmin 

Débit maximal réduit 
Qvmax-réduit 

Débit maximal 
Qvmax 

min Max min max min max 

DUOCOSY HR HY 
(linéaire) Pas de limite Pas de limite 106,5 277,0  Pas de limite 277,0 

DUOCOSY HR HY 
(pieuvre) Pas de limite Pas de limite 106,5 277,0 Pas de limite 277,0 
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Tableau 3 – Données nécessaires pour le calcul thermique : débits, efficacité thermique de l’échangeur, et puissance électrique 
moyenne pondérée de la centrale double flux en W-Th-C 
Pventmoy = (1/24)*Pvent[Qvmax] + (23/24)*Pvent[Qvbase]     avec  Qvmax = Cfres*Qvextmax   et   Qvbase = Cfres*Qvarepspec 

et Cfres le coefficient de fuites des réseaux pris égal à 1,10 

Logement Débits caractéristiques (m3/h) Puissance électrique pondérée 
(W-Th-C) 

Pièces  
principales 

SdB/
WC SdB WC SdE Qvmin Qvmax-réduit Qvmax Qvarepspec En pieuvre linéaire 

F3 

1 0 0 0 51,0 90,0 180,0 68,7   

1 0 0 1 56,0 110,0 200,0 73,7 26,0 

1 0 1 0 56,0 120,0 210,0 74,3 26,5 

1 0 1 1 61,0 125,0 215,0 79,3 28,1 

1 1 0 0 56,0 110,0 200,0 74,2 26,1 

1 1 0 1 61,0 115,0 205,0 79,2 27,6 

0 1 1 0 46,0 120,0 210,0 67,5 24,9 

0 1 1 1 51,0 125,0 215,0 72,5 26,3 

0 1 2 0 51,0 125,0 215,0 73,1 26,5 

0 1 2 1 56,0 130,0 220,0 78,1 28,0 

0 2 1 0 66,0 140,0 230,0 90,0 31,6 

0 2 1 1 71,0 145,0 235,0 95,0 38,7 

0 2 2 0 71,0 145,0 235,0 95,6 39,0 

0 2 2 1 76,0 150,0 240,0 100,6 41,6 

F4 

1 0 0 0 51,0 90,0 180,0 71,1   
1 0 0 1 56,0 110,0 200,0 76,1 26,6 

1 0 1 0 56,0 120,0 210,0 76,7 27,2 

1 0 1 1 61,0 125,0 215,0 81,7 28,7 

1 1 0 0 56,0 110,0 200,0 76,6 26,7 

1 1 0 1 61,0 115,0 205,0 81,6 28,2 

0 1 1 0 46,0 120,0 210,0 70,3 25,5 

0 1 1 1 51,0 125,0 215,0 75,3 27,0 

1 1 1 0 51,0 125,0 215,0 76,7 27,4 

1 1 1 1 56,0 130,0 220,0 81,7 28,9 

0 1 2 0 51,0 125,0 215,0 75,9 27,2 

0 1 2 1 56,0 130,0 220,0 80,9 28,7 

0 2 1 0 66,0 140,0 230,0 92,8 37,5 

0 2 1 1 71,0 145,0 235,0 97,8 40,0 

0 2 2 0 71,0 145,0 235,0 98,4 40,3 

0 2 2 1 76,0 150,0 240,0 103,4 42,8 

0 2 3 0 76,0 150,0 240,0 104,0 43,1 

0 2 3 1 81,0 155,0 245,0 109,0 45,6 

0 3 3 0 96,0 170,0 260,0 126,5 ∆  
0 3 3 1 101,0 175,0 265,0 131,5  ∆  

F5 

1 0 0 0 55,0 90,0 180,0 76,3  
1 0 0 1 60,0 110,0 200,0 81,3 27,9 

1 0 1 0 60,0 120,0 210,0 81,9 28,5 

1 0 1 1 65,0 125,0 215,0 86,9 30,1 

1 1 0 0 60,0 110,0 200,0 81,8 28,1 

1 1 0 1 65,0 115,0 205,0 86,8 29,6 

0 1 1 0 50,0 120,0 210,0 75,9 27,0 

0 1 1 1 55,0 125,0 215,0 80,9 28,5 

1 1 1 0 55,0 125,0 215,0 82,3 28,8 

1 1 1 1 60,0 130,0 220,0 87,3 30,4 

0 1 2 0 55,0 125,0 215,0 81,5 28,6 

0 1 2 1 60,0 130,0 220,0 86,5 30,2 

0 2 1 0 70,0 140,0 230,0 98,4 40,0 

0 2 1 1 75,0 145,0 235,0 103,4 42,4 

0 2 2 0 75,0 145,0 235,0 104,0 42,7 

0 2 2 1 80,0 150,0 240,0 109,0 45,2 

0 2 3 0 80,0 150,0 240,0 109,6 45,4 

0 2 3 1 85,0 155,0 245,0 114,6 47,9 

0 3 3 0 100,0 170,0 260,0 132,1 ∆ 
0 3 3 1 105,0 175,0 265,0 137,1  ∆ 

∆ : configuration conforme aux limites d’utilisation du paragraphe 3.42 et dont la puissance est à calculer selon les dispositions du paragraphe 3.43 
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Logement Débits caractéristiques (m3/h) Puissance électrique pondérée (W-
Th-C) 

Pièces  
principales 

SdB/
WC SdB WC SdE Qvmin Qvmax-réduit Qvmax Qvarepspec en pieuvre linéaire 

F6 

1 1 1 0 75,0 135,0 225,0 102,9 41,7 

1 1 1 1 80,0 140,0 230,0 107,9 44,1 

1 1 2 0 80,0 140,0 230,0 108,5 44,3 

1 1 2 1 85,0 145,0 235,0 113,5 46,7 

2 1 1 0 90,0 150,0 240,0 118,6 49,1 

2 1 1 1 95,0 155,0 245,0 123,6 51,5 

2 0 0 0 85,0 135,0 225,0 111,8 45,4 

2 0 0 1 90,0 140,0 230,0 116,8 47,7 

2 0 1 0 90,0 150,0 240,0 117,4 48,6 

2 0 1 1 95,0 155,0 245,0 122,4 51,0 

2 1 0 0 90,0 140,0 230,0 117,3 47,9 

2 1 0 1 95,0 145,0 235,0 122,3 50,3 

0 2 1 0 70,0 140,0 230,0 102,9 41,9 

0 2 1 1 75,0 145,0 235,0 107,9 44,4 

0 2 2 0 75,0 145,0 235,0 108,5 44,7 

0 2 2 1 80,0 150,0 240,0 113,5 47,1 

0 2 3 0 80,0 150,0 240,0 114,1 47,3 

0 2 3 1 85,0 155,0 245,0 119,1 49,6 

0 3 1 0 90,0 160,0 250,0 125,4 52,6 

0 3 1 1 95,0 165,0 255,0 130,4 ∆ 
0 3 2 0 95,0 165,0 255,0 131,0 ∆ 
0 3 2 1 100,0 170,0 260,0 136,0 ∆ 
0 3 3 0 100,0 170,0 260,0 136,6 ∆ 
0 3 3 1 105,0 175,0 265,0 141,6  ∆ 

F7 

1 1 1 0 80,0 150,0 240,0 113,5 47,1 

1 1 1 1 85,0 155,0 245,0 118,5 49,4 

1 1 2 0 85,0 155,0 245,0 119,1 49,6 

1 1 2 1 90,0 160,0 250,0 124,1 52,1 

2 1 1 0 95,0 165,0 255,0 129,2 ∆ 
2 1 1 1 100,0 170,0 260,0 134,2 ∆ 
2 0 0 0 85,0 135,0 225,0 113,9 46,2 

2 0 0 1 90,0 140,0 230,0 118,9 48,5 

2 0 1 0 90,0 150,0 240,0 119,5 49,4 

2 0 1 1 95,0 155,0 245,0 124,5 51,9 

2 1 0 0 90,0 140,0 230,0 119,4 48,7 

2 1 0 1 95,0 145,0 235,0 124,4 51,1 

0 2 1 0 80,0 150,0 240,0 113,2 47,0 

0 2 1 1 85,0 155,0 245,0 118,2 49,3 

0 2 2 0 85,0 155,0 245,0 118,8 49,5 

0 2 2 1 90,0 160,0 250,0 123,8 51,9 

0 2 3 0 90,0 160,0 250,0 124,4 52,2 

0 2 3 1 95,0 165,0 255,0 129,4 ∆ 
0 3 1 0 100,0 170,0 260,0 135,7 ∆ 
0 3 1 1 105,0 175,0 265,0 140,7 ∆ 
0 3 2 0 105,0 175,0 265,0 141,3 ∆ 
0 3 2 1 110,0 180,0 270,0 146,3 ∆ 
0 3 3 0 110,0 180,0 270,0 146,9 ∆ 
0 3 3 1 115,0 185,0 275,0 151,9  ∆ 

∆ : configuration conforme aux limites d’utilisation du paragraphe 3.42 et dont la puissance est à calculer selon les dispositions du paragraphe 3.43 
 

Efficacité de l’échangeur à Qvarepspec (pour Cdep = 1) : 85 % quelle que soit la configuration de logement (dans les limites d’utilisation de la 
centrale double flux définies au paragraphe 3.42 du présent Dossier Technique  
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ANNEXE F.3 - Centrale Double flux – caractéristiques aérauliques, efficacité de l’échangeur et 
caractéristique acoustique  

 

 

Figure 2 – DUOCOSY HR HY Montages linéaire ou pieuvre 

 

Caractéristiques de la centrale DUOCOSY HR HY : 

 Efficacité de l’échangeur pour un débit de 75 m3/h sur le circuit d’air extrait : 85 % 

 Niveau de puissance acoustique au soufflage : 53,5 dB(A) 

 


